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découragement d'installer. Le phénomène peut aussi se 
produire au Canada. Pas qu'il existe nécessairement des 
raisons pour que le découragement s'installe ici, mais c'est 
du domaine du possible. J'exhorte donc le gouvernement 
à s'arrêter non seulement aux' crises mais aussi aux 
richesses que recèlent le ccrur et l'esprit des hommes qui 
veulent servir leur société. Des <<perspectives-vieillesse.. 
pourraient beaucoup accomplir dans ce sens. 

[Français] 
M. l'orateur suppléant (M. Boulanger): L'heure réser- 

vée aux affaires inscrites au  nom des députés est nîainte- 
nant écoulée. J e  quitte donc le fauteuil jusqu'à 8 heures ce 
soir, alors que la Chambre sera saisie d'une motion des 
voies et moyens de l'honorable ministre des Finances. 

(La séance est suspendue à 6 heures.) 

La séance reprend à 8 heures. 

ORDRES INSCRITS AU N O M  D U  
GOUVERNEMENT 

LE BUDGET 

EXPOSE FINANCIER DU MINISTRE DES FINANCES 

L'hon. John N. Turner (ministre des  Finances) propose: 
Que la Chambre approuve la politique budgétaire générale du  

tés géantes multinationales en sont venues à assumer un 
rôle de plus en plus dominant sur la scène économique 
mondiale. ainsi que dans l'économie canadieniîe. J e  crains 
que le monde ne soit en train de se transformer en gigan- 
tesques blocs commerciaux, ce qui revêt une importance 
énorme pour la grande nation commerçante qu'est le 
Canada. De plus, la position concurrentielle relative des 
divers pays se modifie elle aussi de façon très marquée. 
Voilà la dure réalité que recouvrait la crise monétaire 
internationale qui a atteint son point culminant, l'été der- 
nier, dans l'adoption par les Etats-Unis d'une série de 
mesures destinées à arrêter la détérioration de leur posi- 
tion concurrentielle. 

Etant donné que tous ces éléments ont de profondes 
répercussio~îs sur l'avenir de notre pays, nous ne ferons 
qu'agir avec bon sens et réalisme si nous regardons dans 
une nouvelle optique la situation et si nous cherchons à 
trouver les politiques qui serviront au  mieux nos intérêts 
à long terme. 

Ce que je vais m'efforcer de faire ce soir, c'est de 
rassembler toutes les conditions qui permettront à l'indus- 
trie canadienne de soutenir la concurrence sur les mar- 
chés mondiaux. Notre aptitude à accéder aux marchés 
mondiaux est la condition essentielle de la réussite de 
toute .politique industrielle concentrée sur l'expansion et 
sur les emplois. 

J e  cherche à assurer un rythme d'expansion industrielle 
qui ne risque pas d'aggraver les pressions inflationnistes 
de l'économie ni d'augmenter le coût de la vie. Notre 
gouvernement s'est engagé à assurer une stabilité raison- 
nable des prix. J e  me dois ce soir de proposer des moyens 
de rendre justice aux Canadiens qui ont été touchés par la 
vie chère et  qui n'ont aucun moyen d'y faire face. Je parle 
de ceux qui sont à la retraite, qui ont cessé de travailler, 
ainsi que de nos anciens combattants et de leur famille. 

. . 
gouvernement. (2010) 

J'ai déclaré une iois à la Chambre qu'un ministre des 
[Traduction] Finances n'est pas un tsar  de  l'économie. Il est vrai que 

-Monsieur l 'orateur,  la première fois que j'ai parlé à la par le truchement de  ses politiques financières, le gouver- 
Chambre à titre de  ministre des Finances, en février der- nement fédéral peut et doit jouer un rôle primordial pour 
nier, j'ai dit que l'emploi était, selon moi, la question la orienter l'économie. Il importe de  comprendre, toutefois, 
plus urgente. J e  n'ai pas changé d'avis. L'économie ne  aue  certains éléments limitent réellement les movens du  
marche pas  aussi bien qu'elle le devrait s'il y a au Canada 
des hommes et  des femmes qui cherchent du travail sans 
pouvoir en trouver. La recherche d'un emploi est un pro- 
blème humain. Le présent budget a pour objet essentiel 
d'apporter une solution à ce problème; d e  renforcer l'éco- 
nomie canadienne-autrement dit, de  fournir les stimu- 
lants qui permettront à l'industrie canadienne de  croître, 
de soutenir la concurrence, et  de  fournir des emplois. 

Ce n'est qu'en accélérant la croissance de  l'économie 
que l'on parviendra à éponger l'augmentation annuelle 
énorme de la population active, dont le rythme va se 
maintenir pendant plusieurs années encore. C'est la crois- 
sance économique qui créera des emplois. J e  veux parler 
de croissance dans le secteur privé. J e  veux parler d'em- 
plois véritables, pas d'emplois temporaires, mais d'em- 
plois qui durent et qui satisfont. J'estime que s'est sur 
l'expansion de l'industrie canadienne et sur l'engagement 
du monde des affaires qu'il nous faut compter pour four- 
nir ces emplois. 

S'il est si important que nous fassions le point mainte- 
nant. c'est que le monde est aux prises avec des boulever- 
sements d'une portée immense dont il est difficile de  
prévoir le résultat. Le rythme déjà rapide du progrès 
technologique va s'accélérant, et il entraîne des modifica- 
tions considérables dans nos vies, dans nos méthodes d e  
production et dans nos procédés commerciaux. Les socié- 

gouvernement fédéral, chargé à lui tout seul de kujours  
garder l'économie sur la bonne voie. 

Les politiques et programmes des provinces et des 
municipalités ont une énorme incidence sur l'économie, 
étant donné qu'au total, leurs recettes et leurs dépenses 
dépassent largement celles du  gouvernement fédéral. Là 
aussi, dans notre système de  libre-entreprise, la tendance 
de notre économie est fonction des décisions d'ordre com- 
mercial et financier qui sont prises au  jour le jour par des 
millions de  Canadiens. Bien entendu, notre économie est 
également très influencée par des forces étrangères. La 
difficulté que posent la prévision et  la correction des 
effets de  toutes ces forces sur notre économie est encore 
aggravée par  le manque général de  renseignements d'or- 
dre économique. Pour toutes ces raisons, il est logique que 
le gouvernement soit prêt à réviser périodiquement ses 
politiques fiscales chaque fois que le besoin s'en fait 
sentir. 
[Français] 

Mais il est d'autres circonstances où il faut envisager les 
budgets dans une perspective plus large, orientée davan- 
tage vers l'avenir. Les budgets doivent parfois cerner des 
problèmes fondamentaux et à long terme reliés à la struc- 
ture même de  l'économie. Dans mon exposé budgétaire de  
ce soir, monsieur l'Orateur, je proposerai une révision 
majeure de notre régime fiscal, révision destinée à raffer- 
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mir notre économie de façon qu'elle réponde mieux aux 
besoins de notre population des années à venir. 

Les budgets, cependant, ne doivent pas porter unique- 
ment sur l'économie prise dans son ensemble. Ils doivent 

tendre à améliorer le sort des Canadiens en tant 
&individus, et surtout des Canadiens qui sont moins 
bien pourvus. Au fil des années, nous avons fait d'énor- 
mes progrès au Canada en vue de l'élaboration d'un 
régime social qui traite tous les citoyens avec justice et 
équité. Nous nous devons de progresser encore davantage 
dans cette voie à l'avenir. 
[Traduction] 

Je passe maintenant à une revue de la situation écono- 
mique. Je  me propose d'être bref vu qu'on a déjà déposé, 
pour la gouverne des députés, l'étude très complète intitu- 
lée «Compte rendu de la situation  économique^^. Ce docu- 
ment contient une foule de renseignements et sera pour 
les députés, je l'espère, un ouvrage de référence utile. J e  
me bornerai ce soir à mentionner certains faits saillants 
de notre expérience récente. 
L'économie 

En 1971, l'économie canadienne a fourni à la population 
beaucoup plus de biens de services et d'emplois qu'en 
1970. Cette amélioration est due pour une bonne part aux 
politiques expansionnistes du gouvernement. 

Les revenus des particuliers ont augmenté plus rapide- 
ment en 1971 à cause de l'accroissement de  l'emploi, des 
taux de salaire et des revenus agricoles. Par  suite de la 
baisse des impôts sur le revenu des particuliers, l'an der- 
nier, les revenus nets des Canadiens, déduction faite des 
impôts, se sont élevés beaucoup plus rapidement que les 
revenus bruts. Une hausse des versements effectués par le 
gouvernement aux termes de divers programmes cultu- 
rels, éducatifs et d'assistance sociale a contribué à cette 
augmentation. Grâce à une meilleure situation financière, 
les contribuables ont été en mesure d'emprunter et de 
dépenser davantage. C'est ce qu'ils ont fait. Cependant, 
tout en consommant beaucoup plus, ils ont accru leurs 
épargnes et ont réduit leurs dettes par rapport à leur 
revenu. Ainsi, en dépit d'une consommation bien supé- 
rieure, leur situation financière était beaucoup plus forte 
à la fin qu'au début de l'année. Cela signifie que les 
consommateurs dépenseront probablement encore davan- 
tage cette année. 

Le nombre de mises en chantier en 1971 a été sans 
précédent. La SCHL s'est intéressée particulièrement aux 
logements Dour les économiauements faibles. Le finance- 
ment privé-de l'habitation s'est accru de façon spectacu- 
laire et a donné une forte impulsion dans ce secteur de 
l'économie. 
[Français] 

Monsieur l'orateur, les exportations se sont encore 
accrues en 1971 malgré la baisse des taux d'expansion sur 
"0s principaux marchés européens et asiatiques et d'évé- 
nements inquiétants sur la scène du commerce internatio- 
nal durant le dernier semestre de l'année. Comme on 
Pouvait s'y attendre, l'essor extraordinaire de 1970 ne s'est 
Pas renouvelé, mais la hausse des exportations de nom- 
breux produits tels que le fer, l'acier, les automobiles, le 
pétrole, le gaz, le bois d'œuvre et le blé, a été particuiière- 
ment remarquable. 

Les importations ont réagi au regain de vie de l'écono- 
mie canadienne et ont connu une hausse très rapide. Cette 
accélération a été le fait de toute une gamme de produits, 
notamment les carburants et les lubrifiants, les matériaux 
industriels et les articles de consommation domestique. 

Les importations de machinerie et d'équipement sont 
demeurées au  ralenti durant les six premiers mois de 
l'année, mais ont accusé une montée en flèche au cours du 
dernier semestre. 

Cette hausse rapide des importations s'est traduite par 
le déclin de l'excédent de notre balance commerciale en 
1971. Simultanément, le déficit traditionnel de nos servi- 
ces a poursuivi sa montée constante. En combinant les 
biens et les services, on peut dire qu'en 1971 nous avons eu 
un excédent comptable pour la deuxième année consécu- 
tive, mais qu'il a été nettement inférieur à celui de 1970. 
Dans nos échanges avec les États-unis, le déficit de notre 
balance courante a accusé une hausse modérée, soit plus 
d'un tiers de milliard de dollars en 1971. 

La productivité fut à la hausse l'an dernier, mais le 
secteur de l'emploi a aussi connu une accélération de 
croissance remarquable. Nous avons aussi été témoins 
d'une reprise notable de l'investissement dans les stocks à 
mesure que l'année avançait. Le cœfficient inventaires- 
ventes demeure encore faible par rapport à des normes 
précédentes, même si l'on tient compte du fait que la 
technologie nouvelle permet certaines économies d'inven- 
taires. La hausse de la demande n'a pas encore atteint le 
point, toutefois, où elle entraînerait une expansion consi- 
dérable des immobilisations commerciales. 

Même si l'on a créé en 1971 deux fois plus d'emplois 
qu'en 1970, ce n'est que dans les derniers mois de l'année 
que la création d'emplois a dépassé l'augmentation très 
rapide de la main-d'œuvre. Depuis septembre, le taux de 
chomage est à la baisse. Il est encore trop élevé, et le 
gouvernement donne la priorité aux mesures visant à 
réduire sensiblement le nombre des chômeurs. 
[Traduction] 

Les prix et les revenus ont manifesté des tendances 
variées l'an dernier. Le revenu du travail, par employé, a 
augmenté pour la deuxième année consécutive à un 
rythme plus lent que durant l'année précédente. Ce 
rythme a toutefois été plus rapide que ceux de la producti- 
vité et du coût de la vie réunis. Les bénéfices ont aug- 
menté depuis leurs faibles niveaux de l'année précédente. 
L'indice des prix à la consommation a subi l'influence 
marquante de la forte hausse des prix des aliments, qui 
ont été contenus au début de l'année du fait d'une guerre 
des prix entre les magasins d'alimentation à succursales 
multiples, mais qui ont augmenté rapidement par la suite. 
Toutefois, même en faisant exception des prix des ali- 
ments, on a noté des indices évidents d'une accélération 
de la hausse des prix à mesure que l'année a tiré à sa fin. 

Dans son ensemble, la politique financière du gouverne- 
ment est demeurée expansionniste, appuyée en cela par la 
politique monétaire. Cette dernière a créé l'an dernier des 
conditions de crédit favorables à l'expansion économique 
et à une atténuation des pressions à la hausse sur la 
valeur du dollar canadien. La masse monétaire a aug- 
menté considérablement. Les taux d'intérêt, qui ont un 
peu varié au cours de l'année, se sont en moyenne établis 
à des niveaux nettement inférieurs à ceux de l'année 
précédente et  à des niveaux plus bas à la fin de l'année 
qu'au début. Cette année, l'expansion rapide des agrégats 
monétaires s'est maintenue. On a récemment noté une 
certaine hausse des taux d'intérêt tant au Canada qu'aux 
Etats-Unis. A tout prendre, la valeur du dollar canadien 
demeure ferme. 

Pour résumer, l'expansion de l'économie canadienne est 
ferme et stable, même si au début de l'an dernier il régnait 
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une incertitude générale quant à l'avenir. Cet état d'incer- 
titude s'est accru à la suite de la crise économique qui a 
sévi à l'échelle mondiale en août dernier. L'accord Smith- 
sonian, conclu en décembre dernier ainsi que d'autres 
facteurs, particulièrement les mesures expansionnistes 
adoptées par mon predécesseur, l'actuel ministre de la 
Défense nationale, ont beaucoup contribué à dissiper 
cette incertitude. On décèle chez la population un senti- 
ment de confiance grandissant, et, pleinement fondé, à 
mon avis. Ce n'est pas là un point de vue exprimé à la 
légère et qui fait abstraction des vrais problèmes. Certes, 
nous devons toujours nous efforcer de réduire le taux du 
chômage et de contenir les prix. Mais il est indiscutable 
que l'économie progresse et se raffermit. La confiance est 
un sentiment contagieux et je crois qu'elle se répand. 

[Français] 
Cette année, monsieur l'orateur, le gouvernement éten- 

dra la portée de ses programmes d'emplois d'été destinés 
aux jeunes. Nous sommes ici devant un problème qui pose 
un défi. Ces dernières années, il y a eu de plus en plus 
d'étudiants qui sont sortis des écoles à la fin du printemps 
et se sont cherché des emplois intéressants et bien rému- 
nérés. Cette année-ci, environ 1,400,000 étudiants de 16 ans 
et plus commenceront à chercher un emploi ou à deman- 
der à la collectivité de leur fournir une occupation intéres- 
sante et utile pendant l'été. C'est presque le triple du 
nombre enregistré il y a dix ans seulement. La plupart de 
ces jeunes gens occuperont des emplois productifs dans 
un secteur privé en expansion. Pour la deuxième année, 
toutefois, divers programmes dans le cadre du pro- 
gramme fédéral «Perspectives-Jeunesse,,, de même que 
certains programmes provinciaux du même genre, contri- 
bueront à satisfaire aux demandes d'emploi cet été. 

J'aimerais parler aussi des améliorations appréciables 
que le gouvernement vient de proposer au programme de 
formation de la main-d'œuvre. Ces modifications augmen- 
teront sa souplesse et son efficacité. A ce sujet, le pro- 
gramme de formation en cours d'emploi, lancé à titre 
d'essai l'automne dernier, a reçu un accueil enthousiaste 
et le gouvernement a versé 50 millions de dollars à cette 
fin. Je suis persuadé que cette formation à pied d'œuvre 
deviendra un élément permanent et de plus en plus effi- 
cace de notre politique globale de formation de la 
main-d'ceuvre. 

[Traduction] 
Permettez-moi maintenant de faire une brève revue de 

certains nouveaux éléments importants dans nos relations 
fiscales avec les provinces. Il va sans dire que le plus 
important a été la récente adoption par le Parlement de la 
nouvelle loi sur les arrangements fiscaux entre le gouver- 
nement fédéral et les provinces. L'adoption du bill C-8 est 
le couronnement d'une longue période de consultations 
intensives avec les provinces. 

Nous avons maintenant étendu la durée et la portée des 
dispositions en vertu desquelles le gouvernement fédéral 
et les provinces se partagent sur une base coopérative le 
champ de l'impôt sur le revenu des particuliers. Dans leur 
ensemble, les mesures déjà annoncées par le Québec et les 
autres provinces, ainsi que celles que le gouvernement de 
l'Ontario a dévoilées dans son dernier budget, selon les- 
quelles son impOt sur le revenu des sociétés sera adapté 
essentiellement à la nouvelle loi fédérale, assureront de 
façon permanente la cohésion du régime fiscal d'une 
extrémité à l'autre du pays. 

Le plus important, c'est que nous avons renouvelé les 
arrangements de péréquation si indispensables à l'unité 

[L'hon. M. Turner.] 

nationale. Ces dernières semaines, j'ai parlé de cet aspect 
fondamental à plusieurs reprises, signalant que l'unité 
nationale n'est pas simplement une question de !angue, si 
importante soit-elle, et elle l'est indubitablement. 

L'unité nationale tient dans une grande mesure à l'éga- 
lité des chances. l'égalité des chances pour les Canadiens 
où qu'ils vivent au pays et peu importe leur lieu de nais- 
sance. Et l'égalité des chances signifie que toutes les pro- 
vinces sont également en mesure de fournir aux Cana- 
diens des services selon des normes nationales. Notre 
genre d'unité vise à la diversité et non à l'uniformité. Nous 
sommes ensemble comme un groupe uni dans un état 
unifié, mais non unitaire. Cela ne veut pas dire que nous 
recherchons un nationalisme étroit ou replié sur soi. Au 
contraire, en tant que Canadiens, nous voulons maintenir 
et renforcer notre sens de l'unité, notre personnalité et 
notre indépendance. De là le besoin de réaliser un équili- 
bre souhaitable entre toutes les régions de notre beau 
pays, d'acroître le sentiment d'appartenance à une com- 
miinauté et à une nation, d'augmenter les possibilités 
d'une participation utile aux décisions collectives qui 
influent sur nos vies de tous les jours. 

L'égalité des chances signifie les mêmes normes de ser- 
vices pour tous les Canadiens, partout. L'unité nationale, 
c'est le partage des fonds et des ressources, et c'est là la 
tâche de nos lois sur les arrangements fiscaux. C'est pour- 
quoi les relations fiscales entre Ottawa et les provinces 
sont la pierre angulaire de la Confédération. Le pays n'a 
rien à gagner à s'astreindre à calculer minutieusement les 
gains et les pertes de ceux qui paient davantage et de ceux 
qui reçoivent davantage, car on ne saurait évaluer l'unité 
nationale d'après un bilan. 

Bien que des transferts de  péréquation soient faits aux 
gouvernements provinciaux, de toute évidence, c'est sour- 
tout aux économiquement faibles des provinces bénéfi- 
ciaires qu'ils sont destinés. Sans ce partage de la richesse 
nationale, des millions de Canadiens seraient privés de 
services dans les domaines de la santé, de l'enseignement, 
du bien-être social et du développement, qui, dans une 
société civilisée, font partie du revenu autant que l'argent 
comptant pour l'achat de trois bons repas par jour. La 
péréquation, assortie aux programmes à frais partagés, 
constitue en grande partie la base de  la justice sociale 
dans tout le pays. 

Voyez ce qu'a fait le Parlement depuis quelques années 
pour. améliorer le sort des Canadiens: l'assurance frais 
médicaux, la majoration des pensions de vieillesse, le 
rayage d'un million de Canadiens à faibles revenus des 
rôles de l'impôt sur le revenu; la réforme fondamentale 
proposée e t  les augmentations importantes prévues au 
chapitre des allocations familiales; le relèvement considé- 
rable des contributions fédérales à l'enseignement et des 
prêts aux étudiants; le redoublement de l'aide financière 
apportée à nos indigènes; l'élargissement du régime 
d'assurance-chômage. 

Je  voudrais maintenant parler brièvement de certaines 
caractéristiques de notre situation économique dans une 
optique plus large. 

La population active augmente très rapidement au 
Canada, tant à cause de la répartition des âges au sein de 
l'ensemble de la population que parce que, de plus en 
plus, les femmes veulent travailler hors du foyer. La 
population en général et la population active en particu- 
lier se concentrent dans les villes. C'est là que la plupart 
des gens veulent vivre, c'est là qu'ils veulent travailler et 
c'est là là qu'il faut leur offrir des emplois. 
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Deuxièmement, à partir du lCr janvier 1973, le taux le 
plus élevé d'impôt sur les sociétés applicable aux bénéfi- 
ces réalisés au Canada dans la fabrication et la transfor- 
mation sera abaissé à 40 p. 100. Parallèlement, le taux rtel  
de l'impôt sur les sociétés applicable aux bénéfices réali- 
sés au Canada dans la fabrication ou la transformatioi-i et 
admissibles à la déduction accordée aux petites entrepri- 
ses sera abaissé de 25 à 20 p. 100. Pour que ces réductions 
de taux prennent effet, il faudra édicter des règles per- 
mettant à une société de faire la distinction entre ses 
revenus provenant de la fabrication ou de la transforma- 
tion et ses autres genres de revenus, par exemple le 
revenu de placements, le revenu du commerce de gros et 
de détail, le revenu de l'exploitation des ressources natu- 
relles. Des règles spéciales seront incorporées au bill et 
aux règlements. 

Les industries extractives ne seront pas admissibles à 
l'amortissement accéléré sur une période de deux ans, ni 
aux réductions spéciales du taux de l'impôt sur les socié- 
tés puisqu'il existe déjà d'autres encouragements plus 
appropriés aux besoins de ces industries. Par contre, je 
présente ce soir un autre stimulant visant à encourager la 
transformation de nos ressources minérales par la fonte 
et le raffinage au Canada. J e  propose que les catégories 
de dépenses donnant droit à des déductions pour épuise- 
ment englobent tout l'outillage acquis, à compter de 
demain, aux fins de la transformation au Canada de 
minerais après extraction et jusqu'à la métallisation. Cela 
comprendra tout le traitement, qu'il s'agisse ou non d'une 
mine nouvelle ou d'une expansion industrielle importante 
ou de transformations exécutées sur commande. En outre, 
je propose que l'ensemble des revenus produits par ces 
opérations de transformation soient considérés comme 
des revenus donnant droit à des déductions pour épuise- 
ment et au dégrèvement provincial de 15 p. 100. 

Évidemment, la transformation des ressources minéra- 
les au-delà de la métallisation et le raffinage du pétrole et 
du gaz bruts seront considérés comme des procédés de 
fabrication et de transformation et donneront donc droit 
tant à un amortissement accéléré qu'aux taux réduit. 

La plus grande partie du coût des machines et de l'outil- 
lage est maintenant amorti, aux fins de l'impôt, à un taux 
dégressif de 20 p. cent. La proposition de ce soir autori- 
sera un amortissement sur deux ans des machines et de 
l'outillage utilisées dans les industries de fabrication. Elle 
remplacera la mesure présentée en décembre 1970, qui 
autorisait ies entreprises de fabrication et de transforma- 
tion à évaluer leurs rouveaux investissements en biens 
amortissables à 115 p. cent de leur coût réel. 

Ces mesures sont destinées à accroître considérable- 
ment la capacité de financement des fabricants et des 
transformateurs. Les sociétés canadiennes de fabrication 
et de transformation ont, ~usqu'ici supporté une grande 
part de l'impôt sur les societés. Ces sociétés ont versé en 
impôts, par rapport à la valeur de leur production, beau- 
coup plus que d'autres sociétés productrices de biens. Par 
suite des modifications proposées ce soir, je crois qu'elles 
se trouveront dans une situation plus équitable. 

Le traitement fiscal accordé aux sociétés de fabrication 
et de transformation se comparera désormais très favora- 
blement avec ce1,ui qui s'applique dans d'autres pays, 
notamment aux Etats-Unis et dans les pays du Marché 
commun élargi. Par conséquent, il est à prévoir que ces 
mesures aboutiront à des stimulants substantiels en vue 
de la création, au Canada, de nouvelles entreprises de 

fabrication, et de l'expansion de celles qui existent tlbjà, 
eii accroissant les revenus que produiront, en fin de 
compte, les capitaux investis. 

L'accroissement des liquidites auxquelles auront accès 
ces industries augmentera leur capacité de concurrencer 
de multiples façons les fabricai-its étrangers. Ces ressour- 
ces accrues pourraient servir à financer de nouvraux 
travaux de recherche et de développement ainsi qu'une 
expansion de la capacité de production, à créer de nou- 
veaux produits et à financer la mise au point de nouvelles 
méthodes de réduction des prix de revient. 

Une meilleure situation financière de ces entreprises 
devrait aussi accroître sensiblement leur aptitude à soute- 
nir la concurrence étrangère dans le domaine des prix. 
Quant aux industries ou l'on constate à présent un écart 
sensible entre les niveaux des prix canadiens et étrangers, 
je m'attends que les économies résultant de ces mesures 
servent à réduire de façon appréciable et, éventuellement, 
à éliminer ces écarts de prix. 

M. Lewis: Sur quoi vous fondez-vous? 
L'hon. M. Turner: Les députés voudront peut-être savoir 

comment on garantira que les industries de fabrication 
utiliseront cette capacité accrue de financement pour s'a- 
grandir ou pour baisser les prix, et non pas seulement 
pour accroître leurs bénéfices. J e  répondrai en exprimant 
l'espoir que les hommes d'affaires ne manqueront pas de 
comprendre l'objectif que vise le gouvernement. Nous 
voulons encourager, bien sûr, un revenu raisonnable des 
investissements, mais nous nous attendons également que 
nos prix puissent soutenir la concurrence aussi bien inté- 
rieure qu'étrangère. Nous voulons que l'argent serve à 
acquérir du nouvel outillage et à remplacer le matériel 
vétuste. J e  veux que les entreprises se démènent, qu'elles 
grandissent, qu'elles se fassent concurrence et qu'elles 
créent des emplois pour les Canadiens. J e  suis persuadé 
que le monde des affaires me donnera raison en justifiant 
la confiance que je mets en lui. 

Toutes les régions du pays tireront profit des mesures 
que je propose en vue de relancer l'expansion des indus- 
tries de fabrication. Bien sûr, elles permettront à celles 
qui, dans certaines régions, sont déjà prospères de s'a- 
grandir encore plus, mais elles faciliteront, d'autre part, 
l'établissement de nouvelles usines dans des régions qui 
dépendent principalement aujourd'hui des ressources 
naturelles. Ces régions cherchent activement à élargir 
leur base industrielle en  favorisant les industries de fabri- 
cation et de transformation. 

Cette refonte du régime fiscal applicable aux industries 
de fabrication et de transformation, amputera nos recet- 
tes d'environ 500 millions de dollars par an. Il ne faudrait 
cependant pas envisager ces mesures surtout sous leur 
aspect onéreux pour le Trésor fédéral, mais les considérer 
plutôt comme un investissement national important qu'on 
récupérera, à la longue, sous forme d'un plus grand 
nombre d'emplois pour nos travailleurs et d'une prospé- 
rité croissante de tous les Canadiens. 

J e  voudrais également annoncer ce soir que les disposi- 
tions permettant un amortissement accéléré des dépenses 
d'immobilisation engagées par des fabricants ou des pro- 
ducteurs pour l'assainissement de l'air et de l'eau, sont 
reconduites pour une nouvelle année. Ainsi, tout achat de 
machines ou de matériel anti-pollution effectué avant la 
fin de 1974 ainsi que toutes les constructions servant à 
abriter ce matériel qui seront mises en chantier avant la 
fin de 1973. pourront bénéficier des dispositions d'amor- 
tissement accéléré. Celles-ci s'appliqueront en outre au 

[L'hon. M. Turner.] 
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coût des immeubles et à celui des machines et de matériel 
acquis par des sociétés privées offrant des services 
anti-pollution. 

J'en arrive maintenant, monsieur l'Orateur, à d'autres 
propositions qui touchent aussi directement le bien-être 
de chaque Canadien. 

Depuis plusieurs mois déjà, les députés aussi bien que le 
public en général se préoccupent de plus en plus d e  la 
menace qui pèse sur la sécurité financière de certains 
Canadiens qui ne parviennent guère, ou pas du tout, à se 
protéger contre la hausse du coût de la vie. J e  pense tout 
particulièrement aux personnes âgées, dont une bonne 
proportion sont des femmes, aux anciens combattants qui 
touchent une pension destinée à les indemniser de l'invali- 
dité que leur a valu leur service dans les forces armées de 
notre pays, et aux familles de vétérans qui touchent une 
allocation d'ancien combattant. 

Les députés se  souviendront qu'au moment de la modi- 
fication du programme de sécurité de la vieillesse et de  la 
création du supplément de revenu garanti il y a six ans, on 
avait prévu une indexation automatique de  ces deux caté- 
gories de prestations jusqu'à concurrence d'un maximum 
de 2 p. 100 par an, afin de  compenser les hausses du coût 
de la vie. 
[Français] 

L'an dernier, nous avons de  nouveau modifié la pro- 
gramme de sécurité de  la vieillesse et, pour venir davan- 
tage en aide aux personnes qui en avaient le plus besoin, 
nous avons sensiblement augmenté l'allocation de supplé- 
ment. Ce relèvement du supplément a permis d'accroître 
véritablement le revenu dei personnes admissibles à cette 
allocation. puisau'il a très largement c o m ~ e n s é  les haus- 
ses du coût'de la vie antérieur& à cette augmentation. Par 
ailleurs, nous avons maintenu la disposition qui prévoyait 
une indexation automatique jusqu'à concurrence de 2 p. 
100 par an  pour les personnes admissibles aux prestations 
combinées de sécurité de  la vieillesse et de  supplément de 
revenu garanti. Toutefois, nous avons fixé le montant de 
la pension universelle de  sécurité de la vieilesse à $80 par 
mois, conformément à la décision du gouvernement de  
répartir les deniers publics de  manière plus sélective, afin 
d'accorder une aide financière à ceux qui en ont le plus 
besoin. 

Au cours des derniers mois, nous avons réétudié deux 
éléments du programme actuel qui sont devenus des ques- 
tions d'intérêt général, à savoir la limite de 2 p. 100 impo- 
sée à l'augmentation annuelle des prestations combinées 
de sécurité de la vieillesse et de supplément de revenu 
garanti, ainsi qiie le blocage du montant de la pension 
universelle de sécurité de la vieillesse à $80. Bien des 
personnes âgées n'ont pas besoin de l'allocation de supplé- 
ment pour maintenir un certain niveau de vie parce qu'el- 
les ont pu, au cours de leur période active, faire quelques 
économies en vue de leur retraite. Cependant, même avec 
]a pension de sécuritb de la vieillesse, le revenu des per- 
sonnes âgées au Canada est bien souvent un peu mince et 
leur pouvoir d'achat continue de baisser par rapport à 
l'augmentation du coUt de la vie. 

Les personnes qui touchent le supplément de revenu 
garanti se trouvent également en difficulté. Si les pris 
augmentent de plus de 2 p. 100 par an,-ce qui a et6 le cas 
récemment-leur revenu réel se dégradera peu à peu 5 
moins que des modifications soient apportées périodique- 
ment à la loi en vue de prévoir un relèvement régulier de  
ces prestations. 

[Traduction] 
Si l'on veut servir les intérêts à long terme de l'ensemble 

de l'économie, il est indispensable que nous poursuivions 
nos efforts en vue de  maintenir une stabilité des prix 
raisonnable a u  Canada. Mais les personnes âgées ne sont 
en aucune sorte responsables des pressions inflationnistes 
qui compriment notre économie. 

Au contraire, elles sont les grandes victimes de l'infla- 
tion, car de tous les groupes de notre société, ce sont elles 
qui ont le moins de moyens de se protéger contre ce 
phériomène. Nous en sommes donc arrivés à la conclusion 
que nous avons le devoir, en tant que nation, d'assurer 
que les personnes âgées et les anciens combattants n'aient 
plus à subir la dure épreuve d'une diminution de niveau 
de vie, en les aidant à faire face à la hausse des prix. Je 
pense que tout le monde conviendra qii'il s'agit là de 
groupes spéciaux. 

Des voix: Bravo! 

M. Muir: Quand avez-vous découvert ça? 

L'hon. M. Turner: En vue d'assurer aux Canadiens âgés 
l'aide dont ils ont besoin, le gouvernement propose un 
certain nombre de mesures. Premièrement, il demandera 
l'autorisation d'indexer la pension de  vieillesse sur la 
hausse intégrale du coût de la vie. Le changement serait 
rétroactif a u  ler janvier 1972, et le versement mensuel 
augmenté selon la hausse, en pourcentage, de  l'indice des 
prix à la consommation au  cours de l'année financière 

' 1971-1972 par rapport à l'année financière 1970-1971. 

Des voix: Bravo! 

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): Coinbien ça fait? 

L'hon. M. Turner: A compter de l'ari prochain, la men- 
sualité serait rajustée le ler avril de chaque année finan- 
cière de façon à refléter la pleine augmentation du coût de 
la vie au cours de l'année civile précédente. 

M. Muir: Pierre a dit que I'iiiflation était passée 

L'hon. M. Turner: DeuxiGmement, les progres réalisés 
sur le plan de  l'économie et du revenu national noils 
permettent mainteriant d'accorder une autre hausse géné- 
rale du supplément de revenu garanti versé aux vieillards 
nécessiteux A compter du 1" janvier 1972, le maximiirri 
des prestations mensuelles au titre de  la sécur~té de la 
vieillesse et du supplément de revenu garanti sera porté 
de $135 à $150 pour les célibataires, et de $255 à $285 pour 
les gens mariés. 

M. Lewis: C'est le seul bon point du biidget, John 

L'hon. M. Turner: En outre, on supprime~a le plafond 
actuel de 2 p. 100 fixé à l'indexation ariiluelle, de sorte que 
le 1" avril de l'an prochain, les prestations niaximales 
seront aussi indexées sur la hausse intégrale di1 coiit de la 
vie. 

Mon collègue le minisire de ln Santé nationale et du 
Bien-être social présentera les modificatioris voulues à la 
loi sur la çécuritb de la vieillesse 

Des voix: Bravo! 

M. Xnowies (Winiiipeg-Nord-Centre): Il est presque 
temps. 

L'hon. M. Turner: Troisicmement, l'exemption spéciale 
accordee aux personnes de 65 ans et plus aux fins de 
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l'impôt sur  le revenu, que le gouvernement a portée 
récemment de $500 à $650, sera relevée à $1,000. 

Des voix: Bravo! 

L'hon. M. Chrétien: Qu'est-ce que vous en dites, George? 

L'hon. M. Lambert: Ils sont en délire. 

M. Horner: Heureusement qu'il y a des élections tous les 
quatre ans. 

Une voix: Nous devrions en tenir tous les ans 

L'hon. M. Turner: Cette exemption majorée sera aussi 
accordée aux contribuables invalides, qui sont alités ou se 
déplacent en fauteuil roulant,, ainsi qu'aux aveugles. J'ai- 
merais annoncer une autre mesure destinée aux aveugles 
et aux personnes qui doivent garder le lit ou se déplacer 
en fautexil roulant. 

L'hon. M. lamieson: Les tories! 

L'hon. M. Turner: Dans la mesure où un aveugle ou un 
invalide ne peut utiliser l'exemption de $1,000, le conjoint 
pourra réclamer la proportion autrement inutilisée de 
cette exemption. Ces deux mesures entreront en vigueur 
le ler jznvier 1972. 

Durant une année complète, les dépenses accrues 
découlant de l'indexation intégrale des pensions des per- 
sonnes âgées ainsi que la hausse des prestations maxima- 
les de sécurité de la vieillesse et du supplément de revenu 
garanti et celle des exemptions pour les vieillards, les 
aveugles et les infirmes coûteroiit environ 350 millions de  
dollars. 

L'intérêt du gouvernemerit à l'égard des personnes 
âgées l'a également incité à se demander si une nouvelle 
ligne de conduite ne devrait pas être adoptée à leur inten- 
tion. Il est évidemment indispeilsable que le nombre crois- 
sant d'hommes et de f e .m~ .e s  qui atteignent l'âge de la 
retraite aient des occasions de  participer positivement à la 
vie con~munautaire. A cette fin, mon collègue le ministre 
de la Santé nationale et du Rien-être social annoncera 
sous peu :es détails d'un programme expérimental qui 
sera connu sous le nom de Nouveaux horizons pour les 
personnes âgees. 

Taut comme les vieillards, nombre de ces anciens com- 
battants canadiens qui ont consenti des sacrifices pour la 
défense .de notre pays-ainsi que leurs fainilles-trouvent 
eux aussi qu'il est difficile, sinon impossible, de se proté- 
ger contre la hausse du coût de la vie. 

Nous avons augmenté périodiquement leurs pensions et 
leurs allocations, la majoration la plus récente datant de 
l'an dernier. Mais le revenu réel que représentent ces 
versements risque d'être grignoté par la psussée des prix. 
Il n'est que juste et raisonnable que nous soyons disposés 
à protéger les anciens combattants et leurs familles contre 
ce danger, comme ils le méritent. 

Des voix: Bravo! 

Une voix: Ça vous a pris quatre ans pour vous en rendre 
compte. 

L'hon. M. Turner: J e  propose donc qu'à compter du ler 
jacvier 1972, les pensions et allocations versées aux 
anciens combattants soient aussi majorées chaqiie année 
nu rythme de la hausse réelle du coüt de la vie. Nous 
prévoyons que cette mesure nous coûtera enviro:~ 25 mil- 
lions de dollars par année. 

Mon collègue le ministre des Affaires des anciens com- 
battants (M. Lain:;) présentera bientôt des modifications à 

la loi sur les pensions et à la loi sur les allocations des 
anciens combattants pour donner suite à ces change- 
ments. 

J e  suis convaincu que la plupart des Canadiens accueil- 
leront favorablement ces améliorations, en particulier 
ceux qui en profiteront directement-les vieillards, les 
anciens combattants et leurs personnes à charge-ainsi 
que les enfants et  autres parents qui les font vivre. Sans 
doute, tous les députés appuieront d'emblée ces importan- 
tes modifications. Au sujet de l'indexation des pensions 
des vieillards et des anciens combattants, je tiens à répé- 
ter qu'il s'agit de groupes bien particuliers, ce qui, à mon 
sens, n'est pas nécessairement le cas d'autres groupes. 
[Français] 

J'en arrive maintenant à un autre domaine de préoccu- 
pation générale. J e  veux parler du fardeau financier sans 
cesse plus lourd que doivent assumer étudiants et étudian- 
tes-ou leurs maris, leurs femmes, leurs parents-pour 
faire face aux frais croissants des études supérieures et  de 
la formation professionnelle. 

On avait l'habitude de  considérer les études et la forma- 
tion surtout en fonction des jeunes et comme préparation 
nécessaire à un emploi subséquent. De plus en plus, toute- 
fois, les études et  la formation deviennent un processus 
permanent. De plus en plus d'adultes, hommes et femmes, 
retournent aux études pour parfaire leur instruction ou 
leur formation ou pour se recycler en vue de nouveaux 
emplois, de façon à répondre aux exigences de  notre 
société industrielle en évolution constante. C'est surtout le 
cas des femmes mariées qui, de plus en plus nombreuses, 
cherchent à se qualifier pour des emplois intéressants et 
rémunérateurs quand leurs enfants ont grandi. 

(2100) 

A l'heure actuelle, bien sûr, les étudiants peuvent, aux 
fins de l'impôt, déduire de leurs gains annuels le plein 
montarit de leurs frais de scolarité. Mais il y a d'autres 
frais toujours croissants dont on ne tient aucun compte. 
D'abord, il y a la perte du revenu qu'un étudiant aurait pu 
autrement gagner. Ce manque à gagner pèse lourd au  
moment de décider d'entreprendre ou de poursuivre des 
études. Ensuite, il y a les frais d'entretien personnel: la 
subsistance, le transport, les manuels et le reste. Ces frais 
ne cessent de grimper, et certains indices donnent à 
penser qu'ils empêchent souvent les gens de poursuivre 
leurs études ou leur formation. 

Chose certaine, on s'est inquiété à bon droit des sommes 
beaucoiip plus fortes que les gouvernements ont dû affec- 
ter à l'éducation à cause du nombre croissant d'étudiants 
et des frais accrus. Mais cela dépend surtout de la réparti- 
tion des âges a u  sein de la population, qui a provoqué un 
afflux considérable d'étudiants. Ce phénomène démogra- 
phique est actuellement en régression, et il faut nous 
assurer qu'à long terme, le Canada mettra l'accent, 
comme il se doit, sur  la mise en valeur de nos ressources 
humaines. En songeant à l'avenir, le gouvernement fédé- 
ral a jugé devoir prendre certaines mesures d'ordre fiscal 
pour encourager les étudiants et leurs familles à miser sur 
des études et une formation professionnelle plus poussées. 

Je propose donc une nouvelle déduction relative au coût 
de l'instruction, en sus de la déduction actuelle à l'égard 
des frais de  scolarité. Il s'agira d'une déduction de $50 par 
mois, par  étudiant, pour chaque mois de  l'année durant 
lequel celui-ci aura fréquenté à temps plein certaines ins- 
titutions d'enseignement ou de  formation. Elle s'appli- 
quera à ceux qui participent à temps pleiii à un pro- 
gramme d'enseignement admissible dans les institutions 

[L'hon. M. Turner.] 
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du niveau postsecondaire et dans des institutions certi- 
fiées par le ministre de la Main-d'œuvre et de l'Immigra- 
tion en vertu des dispositions fiscales actuelles concernant 
les frais de scolarité. A ces fins, pour être admissible, un 
programme d'enseignement devra s'étendre sur une 
période d'au moins trois semaines consécutives, pendant 
laquelle l'étudiant sera tenu de consacrer au moins 10 
heures par semaine à des travaux se rapportant au pro- 
gramme. Ceux qui ont droit à des allocations de forma- 
tion ou dont les cours sont payés par leur employeur ne 
pourront pas bénéficier de cette déduction. 

La déduction sera accordée à l'étudiant, mais s'il ne 
peut l'utiliser complètement, elle sera accordée à ses 
parents ou au  conjoint. Cette déduction entrera en 
vigueur à compter du  1" janvier 1972 et coûtera environ 
50 millions de dollars par an. 
[Traduction] 

Une autre proposition concernant les particuliers, mon- 
sieur l'orateur, porte sur les frais médicaux. Pour la 
plupart des contribuables, la mise en œuvre de  program- 
mes d'assurance hospitalisation et frais médicaux finan- 
cés par des fonds publics a grandement réduit le nombre 
de cas où les frais de  ce genre constituent pour le contri- 
buable un fardeau trop lourd. Néanmoins, c'est un 
domaine qui exige une surveillance constante afin de s'as- 
surer que les cas pénibles seront réglés rapidement et 
convenablement. 

Conformément à cette politique, j'aimerais annoncer 
deux nouvelles mesures. Premièrement, je propose d'in- 
clure comme frais médicaux, aux fins d'imposition, un  
montant versé à titre de rémunération à quelqu'un pour 
prendre soin à temps plein d'un contribuable, son con- 
joint, ou autre personne à charge, au  domicile de la per- 
sonne qui reçoit des soins. Cette déduction sera accordée 
à condition que le médecin atteste que la personne est 
incapable de  se soigner seule, vraisemblablement pendant 
une ~ é r i o d e  de t e m ~ s  indéfinie. 

Deuxièmement, je propose d'inclure comme déduction 
au chapitre des frais médicaux, les montants versés pour 
le transport aller et retour par des services de transports 
commerciaux, d'un contribuable ou son conjoint ou une 
Personne à charge, accompagné au  besoin de  la personne 
qui en prend soin, de son domicile à un hôpital, une 
clinique ou un cabinet de médecin, situé à une distance de  
P ~ U S  de 25 milles, en vue d'obtenir des soins médicaux non 
disponibles plus près de son domicile. 

Les deux mesures que je viens d'annoncer atténueront 
les difficultés financières qu'entraîne la maladie. 
[Français] 

Certaines des mesures fiscales que je viens d'exposer et  
d'autres reliées à la réforme fiscale, dont je parlerai tout à 
l'heure, auront des répercussions sur les recettes de toutes 
]es provinces qui ont aligné leurs régimes fiscaux sur le 
nôtre aux fins des accords sur la perception des impôts. 
Ces répercussions peuvent être assez considérables. 
Cependant, nous avons déjà garanti à ces provinces que 
leurs recettes seront maintenues pendant cinq ans à un  
niveau au  moins égal à ce qu'elles auraient perçu en vertu 
de l'ancien régime fiscal. Cette garantie a été fournie dans 
le cadre de la réforme fiscale et  figure dans la mesure 
I$Zislative sur les arrangements fiscaux qu'a promulgués 
recemment le Parlement. En raison de cette garantie, le 
gouvernement fédéral absorbera toutes les pertes qu'au- 
rait dû subir la province si, du fait de la réforme fiscale et  
des nouvelles &esUres   rés entées ce soir, les recettes pro- 
vinciales tombent au-dessous du rendement de l'ancien 

régime fiscal. J e  suis convaincu, en outre, que les gouver- 
nements provinciaux accueilleront favorablement ces 
mesures qui contribuent à la fois à leur expansion à long 
terme et  A une imposition juste. 

J e  préserite ce soir des propositions relatives à la taxe 
de vente, dont la plupart portent sur des articles impor- 
tants pour les Canadiens atteints d'incapacité physique. 
J e  voudrais aussi annoncer que, à titri. de mesure supplt- 
mentaire de soutien de la recherche et du développement 
industriels au Canada, le matériel de recherche scientifi- 
que que les fabricants achèteront, à compter de demain, 
pour l'essai ou la mise au point de nouveaux produits, 
sera exempté de la taxe de vente. On trouvera le détail de 
ces propositions dans la motion des voies et moyens que je 
déposerai tout à l'heure. 

Passons maintenant au Tarif des douanes. Les condi- 
tions de l'offre canadienne de préférence douanière pour 
les pays en voie de  developpement ont été annoncées à la 
Chambre le 14 novembre 1969. Le régime proposé par le 
Canada est aussi exposé dans la motion des voies et 
moyens que je dépose ce soir. On y propose l'institution 
d'un «Tarif préférentiel général,, qui, sous réserve des 
garanties appropriées, prévoira l'imposition de droits 
moins élevés sur la plupart des produits ouvrés et semi- 
ouvrés que nous in~portons des pays en voie de 
développement. 

Des taux moins élevés sont aussi prévus pour des pro- 
duits agricoles et des matières premières déterminés. Il 
s'agira d'une loi d'autorisation, qui n'entrera en vigueur et 
ne prendra force de  loi qu'à une date fixée par proclama- 
tion. C'est la participation que le Canada apporte à un 
effort global pour aider les pays en voie de développe 
ment à accroitre leurs exportations sur les marchés 
mondiaux. 

J e  propose aussi un certain nombre d'autres change- 
ments tarifaires. La plupart n'ont que des répercussions 
économiques secondaires et le détail en est précisé dans la 
motion des voies et moyens. J e  crois utile pourtant d'en 
citer une qui a de l'importance pour l'industrie textile. Le 
droit net frappant les tricots de Grande-Bretagne est 
porté de 18 p. 100 à 25 p. 100; le droit frappant les tricots 
des autres pays qui ont droit au tarif préférentiel britanni- 
que restera le même. Cette proposition cst l'aboutissement 
de négociations tenues à la suite de l'adoption par la 
Grande-Bretagne, le 1" janvier de cette année, de droits 
de douane plus élevés sur les tissus de coton du Common- 
wealth, y compris ceux du Canada. Cette mesure a pour 
objet de rétablir l'équilibre de nos concessions dans l'ac- 
cord commercial que nous avons conclu avec la Graiide- 
Bretagne. Elle devrait aider notre industrie textile qui a 
souffert de l'augmentation du tarif britannique sur les 
tissus de coton. 

Il convient de noter qu'au fur et à mesure que la 
Grande-Bretagne modifiera l'accès préférentiel à son 
marché en devenant membre de la Cornniunauté écono- 
mique européenne, le Canada rie sera plus tenu d'accor- 
der un tarif préférentiel aux marchandises britanniques. 

Tout comme lors des budgets précédents, tous les chan- 
gements-sauf ceux qui se rapportent au Tarif préféren- 
tiel général proposé-entreront en vigueur demain. 
[Traduction] 

Monsieur l 'orateur, l'aimerais dire un mot de la 
réforme fiscale. Le bill c'-225 ayant reçu la sanction royale 
en décembre dernier, la nouvelle loi de l'impot sur lc 
revenu est entrée en vigueur le 1" janvier 1972. A peine 
quelques mois se sont écoulés mais. à titre de commen- 
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taire général, je constaie avec plaisir que. sauf dans cer- 
tains domaines précis. la discussion des  sujets dé politique 
générale semble ètre terminée. 

Cela ne signifie pas q u ~  tous sont satisfaits de la 
réforme fiscale et personnellement certaines dispositions 
qui sont cause d'anomalies ou qui donnent des résultats 
imprévus ne laissent pas de  m'ennuyer. J'estime que mon 
rôle en tafit que ministre des Finances consiste notanl- 
ment à examiner avec le plus grarid soin les lacunes de  la 
réforme fiscale et à m'ernployer à y reniédier. 

J'aimerais ajouter que je sais gré à ceux qui m'ont 
adressé des instances et des proposit,ions. On ne saurait 
procéder à une réforme fiscale en profondeur sans voir 
surgir quelque difficulté. Le gouvernenient à toujours eu 
pour principe de  résoudre les problèmes à mesure qu'ils 
surgissent, e t  il continuera de le faire. J 'a i  eu des entre- 
tiens avec des gens de toutes les couches de la société et ils 
m'ont été d'un grand secours pour découvrir e t  cerner les 
solutions à beaucoup de ces problèmes. 

Dans quelques instants, je me propose d'annoncer un  
certain nombre de  modifications importantes à la loi de  
l'impôt sur le rexirnu découlant de la réforme fiscale, mais 
tout d'abord permettez-moi de faire quelques observa- 
tions d'ordre général. Ces modifications ont été choisies 
soit parce qu'elles toucheilt un grand nombre d e  contri- 
buables, soit parce que le gouvernement s'est déjà engagé 
à les apporter. J'ai songé à d'autres modifications mais je 
ne  les ai  pas incorporées à ce budget pa r  ce que je cherche 
encore la meilleure solution à ces problèn~es.  J e  dis cela 
parce que bien des gens m'ont soiimis des propositions 
judicieuses, mais il est impossible d e  toutes les énumérer 
ce soir. 

J e  veux également ajouter que j'ai étudié attentivement 
le débat qui s'est déroulé à la Chambre et au Sénat et que 
j'ai examiné sérieusement les promesses de  mon précé- 
desseiir aux deux Chambres du  Parlement. Il s'était 
engagé à apporter certaines rriodifications et à étudier les 
problèmes qui se posent dans d'autres secteurs. Vous 
constaterez sans doute que  j'ai honoré les engagements en  
question et, comme je l'ai déjà dit, je revois tous les 
secteurs où se  produisent des résultats imprévus. 

J e  veux assurer la Chambre et tous les Canadiens que 
j'ai i'intention de continuer à examiner de  près la réforme 
fiscale et d'apporter les changements qui s'imposeront de  
temps à autre. 

Enfin, de  façon générale, je dois dire que je n'ai pas 
tenté, au  cours de mon exposé, de  décrire toutes les modi- 
fications que je souhaite présenter ce soir. J e  ne parlerai 
que des mesures d'intérêt général ou d'une importance 
particulière, e t  seulement dans leurs grandes lignes. Tou- 
tefois, la motion des voies et  moyens que je dépose fait 
état de toutes les modifications proposées et  les députés 
pourront exainincr le document pour en connaître tous les 
détails. 

J e  veux aborder maintenant les modifications qui  
seront en vigueur à compter du  1"' janvier 1972, à moins 
d'avis contraire. Tassons tout d'abord aux  importantes 
modifications toiichant le revenu personnel. 

L'inipact des nouvelles mesures fiscales sur  les dons de  
charité est une question qui retient l'attention. Malgré la 
hausse du montant annuel déductible pour les dons de 
charitt ,  qui est passé de  10 à 20 p. cent du revenu, on 
semble craindre généralement que ces mesures découra- 
gent les dons et  les legs de biens qui ont enregistré une 

[I.'lion. M T~irries i 

pliis-value s'il y a réalisation supposée de gai11 eri capital. 
Le gouvernement a soigneusement examiné la question 
au  cours di1 débat sur  la réforme fiscale et mon prédéces- 
seur a exposé, à plusieurs reprises, les difficultés et les 
inquiétudes qui ont entraîné cette décision. 

J e  pense clu'aii fond la décision était bonne, mais je suis 
persuadé que,  dans un cas particulier, il faudrait assou- 
plir la règle. Lorsque le bien qui doit faire l'objet d'un don 
ne  remplace pas de  l'argent, c'est-à-dire lorsque le bien 
donné à une czuvre peut être réellement utilisé par  cette 
ceuvre dans ses activités charitables, je propose que l'on 
assouplisse les règles de la réalisation supposée. J e  pense 
notamment au  legs d'une collection d'oeuvres d'art à un 
musée ou au  don d'un bien immobilier destiné à servir de 
camp ou d'hôpital. Certains contribuables qui font don 
d'un bien dont la valeur s'est accrue peuvent préférer 
faire évaluer le don, aux  fins des règles de  la réalisation 
supposée et  de  celles de la déduction des dons de  charité, 
d'après sa valeur marchande plutôt que d'après son coût. 
C'est pourquoi je suggère que le contribuable, qui donne 
ou lègue u n  bien de  ce genre à une oeuvre, ait le choix de 
faire évaluer le don aux  fins d e  ces deux règles à un 
montant qui  se situe entre  le coùt du  bien et  sa juste 
valeur marchande. 

J'aimerais également annoncer une deuxième modifica- 
tion à cet égard. Une modification à la loi prévoira que 
tout legs à une e u v r e  de  charité sera censé avoir été fait 
durant  l'année d'imposition au cours de laquelle est 
décédé le contribuable. Grâce B cette mesure, la valeur du 
don sera soustraite du revenu du  contribuable au  cours de  
l'année d u  décès, dans les limites prescrites. 

Les particuliers qui gagnent un revenu non assujetti 
aux  retenues à la source sont tenus de faire a u  cours de  
l 'annie des versements à valoir sur  leur obligation fiscale 
d e  l'année. Afin de soulager d'un fardeau financier e t  
administratif nombre de contribuables à faible revenu, de 
retraités surtout, je propose que, dorénavant, lorsque l'im- 
pôt fédéral de  l'année précédente n'aura pas dépassé $400, 
les versements échelonnés ne soient plus requis. 

L'impôt imputable au revenu provenant de dommages. 
intérêts payables à des enfants n'est pas nettement établi 
aux  termes de la loi actuelle. Ainsi, on a versé à des 
enfants victimes d e  la thalidomide des dommages-intérêts 
confiés à des fiduciaires qui les administreront jusqu'à la 
majorité des bénéficiaires. Aux termes de la loi actv-elle, le 
revenu provenant de ces fonds qui  s'accumule et  qui est, 
gardé pour le compte de  ces enfants en attendant leur 
majorité peut être assujetti à l'impôt. A mon avis, ce n'est 
pas une solntion souhaitable. J e  propose donc une modifi- 
cation visant à exonérer d'impôt le revenu provenant de 
caisses et  de rentes constituées par  des dommages-intérêts 
perçus à la suite de blessures jusqu'à ce que la victime 
atteigne l'âge de  21 aris. 

J 'ai reçu des instances pour que  l'on accorde un traite- 
ment de faveur à ceux ~ u i  reçoivent des sommes globales 
en vertu de régimes de  participation différée aux  bénéfi- 
ces. Certains régimes ont demandé la remise en vigueur 
de la formule d'étalement aux termes de  l'ancienne loi; 
d'autres ont  demandé un  traitement de  faveur au titre des 
gains en  capital réalisés ou  répartis dans le cadre de ces 
régimes. Ce problème me parait particulièrement difficile. 
Tout d'abord, je tiens à signaler que je ne m'oppose nulle- 
ment aux  régimes de  participation aux bénéfices; j'y vois 
même de nombreux avantages, un nouveau stimulant par  
exemple, et le sentiment d'un effort collectif. Pourtant, je 
ne crois pas qu'un versement global provenant d'un 
régime d e  participation différée aux  bénéfices doive faire 
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l'objet d'un traitement de  faveur. Il me semble que ces 
versements devraient être sur le même pied que ceux des 
régimes de pension et des régimes enregistrés d'épargne- 
retraite. Ces trois sortes de régimes ont un point commun, 
l'action différée de l'impôt sur le revenu sur les cotisations 
et les recettes des régimes. Le gouvernement a déjà 
annoncé qu'il faisait une révision générale de l'impôt sur 
les régimes enregistrés d'épargne-retraite. J'en ai donc 
conclu que le problème relatif aux régimes de participa- 
tion différée aux bénéfices devrait figurer dans cette 
revue générale. 

L'établissement d'un impôt sur les gains en capital était 
un élément important de la réforme fiscale et je suis 
heureux de constater que ces nouvelles dispositions don- 
nent, dans l'ensemble, des résultats satisfaisants. Il fau- 
drait cependant les perfectionner. J e  tiens à annoncer ici 
une modification importante et à signaler que plusieurs 
autres modifications d'ordre technique figureront dans la 
motion des voies et moyens. 

La modification importante a trait aux dispositions rela- 
tives à la réalisation 'supposée des gains en capital au 
moment du décès. Elle vise à aider les contribuables obli- 
gés d'acquitter une lourde cotisation fiscale alors que 
leurs avoirs ne seraient pas liquides. Il est prévu dans la 
modification que le paiement des impôts, dans ce cas, sera 
effectué annuellement en six versements égaux, avec les 
intérêts. Cette disposition est semblable à celle que renfer- 
mait la loi antérieure de l'impôt sur les biens transmis par 
décès et elle devrait épargner au contribuable la gêne où il 
aurait pu autrement se trouver. 

Voici maintenant plusieurs modifications relatives à 
l'imposition des sociétés. 

Toutes les sociétés et certains particuliers sont tenus de 
faire des versements échelonnés au cours de l'année, au 
titre de leur obligation fiscale pour l'année. Suivant les 
règlements actuels, les contribuables pouvaient baser 
leurs versements soit sur leur estimation de leur obliga- 
tion pour l'année courante, soit sur un calcul où entraient 
le revenu de l'année antérieure et les taux d'imposition de 
l'année courante. Ces dernières années, il est devenu de 
plus en plus difficile pour les contribuables de se baser 
sur d'année antérieure,,, et le problème est devenu plus 
aigu en raison du passage de l'ancien au nouveau régime. 
Pour simplifier l'établissement de la base des versements, 
je propose une modification permettant aux contrihua- 
bles de baser leurs versements sur leur estimation de leur 
obligation pour l'année courante ou sur les impôts exigi- 
bles pour l'année antérieure. 

Lorsqu'il faudra rajuster les impôts exigibles pour l'an- 
née antérieure conformément aux changements apportés 
aux taux d'imposition, les règlements prescriront de sim- 
ples rajustements. Ainsi, les sociétés seront libérées de 
calculs fastidieux, tandis que les objectifs fiscaux pour- 
ront étre atteints. 

Suivant les dispositions relatives à l'imposition des 
sociétés privées, la moitié des impôts versés à l'égard de 
certains revenus de placements se trouvent remboursée 
lors du paiement des dividendes. Le but de ce rembourse- 
ment est de supprimer la distinction artificielle faite entre 
les *investissements» directs d'un particulier et ceux réali- 
sés par l'intermédiaire de son entreprise. 

11 semble maintenant que cette disposition peut donner 
lieu à certains abus et j'estime que le gouvernement doit 
mettre rapidement fin à cette situation avant que les con- 
tribuables ne commencent à profiter d'une échappatoire 
fortuite. J e  me soucie particulièrement des cas où une 
entreprise convertit ses revenus commerciaux en revenus 

d'investissements afin de profiter de la disposition de 
remboursement. Pour supprimer cette échappatoire, nous 
proposerons une modification qui s'appliquera à certains 
types de revenus d'investissements réalisés par une entre- 
prise au cours des années d'imposition commençant après 
1972 et provenant d'une entreprise associée. Cette modifi- 
cation permettra de préserver le caractère de *revenu 
commercial» de ces recettes. 

Quant à l'imposition des revenus provenant d'entrepri- 
ses ou de biens, j'évoquerai deux problèmes que je ne 
tenterai pas de résoudre ce soir mais qui font l'objet d'un 
examen approfondi. Premièrement, je songe à I'imposi- 
tion de certains droits de propriété acquis avant 1972 et 
vendus par la suite. Ces droits sont fréquemment appelés 
«éléments incorporels)). Sous le nouveau régime, en cas de 
vente de ces droits, un contribuable pourrait se voir 
imposé même après avoir subi une perte sèche à l'achat et 
à la vente. Un exemple de ce type de biens est le quota des 
produits agricoles tel que celui ,du lait. A ce sujet, en 
collaboration avec le ministre d'Etat (M. Mahoney) ratta- 
ché au ministère des Finances, j'ai déjà créé un comité 
interministériel de hauts fonctionnaire; qui examinera ce 
problème ainsi que d'autres aspects de l'imposition des 
producteurs agricoles. 

Deuxièmement, je songe aux riouvelles dispositions 
visant à permettre aux entreprises canadiennes de 
déduire les frais d'exploration et de mise en valeur sup- 
portés pendant la recherche de richesses naturelles à l'é- 
tranger. D'après les réalités de la situation internationale, 
il semble que les entreprises canadiennes doivent fré- 
quemment constituer leur filiales en sociétés sous juridic- 
tion étrangère pour pouvoir effectuer ce genre de travaux 
et il peut alors devenir difficile d'utiliser les nouvelles 
dispositions. 

Il sera difficile de résoudre ces deux problèmes mais on 
s'emploie à découvrir des solutions réalistes et 
appropriées. 

J'en viens maintenant au traitement des revenus gagnés 
à l'étranger par des Canadiens. Comme je l'ai déjà dit, il 
s'agit d'un domaine que le gouvernement a entrepris de 
revoir. J e  tiens personnellement à ce que les nouvelles 
mesures ne compromettent en rien le succès de nos expor- 
tateurs, celui de nos entreprises multinationales établies 
au Canada et celui de nos hommes d'affaires internatio- 
naux. La nouvelle loi n'est adoptée que depuis quelques 
mois et notre examen n'est pas terminé. Bien que la majo- 
rité des mesures touchant les contribuables dans ce 
domaine n'entrent pas en vigueur immédiatement, je suis 
parfaitement averti de ce que des entreprises doivent 
prendre aujourd'hui des décisions qui orienteront leur 
politique pendant des années. J e  veux donc faire part de 
quelques mesures qui amélioreront sensiblement, à mon 
avis, les modalités d'imposition du revenu international, 
mais je veux également vous assurer, monsieur l'Orateur 
et les autres députés, que j'attache une grande importance 
à ce que notre étude soit achevée. 

J'ai rencontré à plusieurs reprises des contribuables 
intéressés aux règles actuelles d'imposition du revenu 
étranger accumulé, tiré de biens, et je suis persuadé que 
ces modalités, dans leur forme actuelle, peuvent produire, 
dans certains cas, des résultats non voulus. Cependant, ce 
domaine est complexe et je ne suis pas encore certain que 
nous ayons trouvé les solutions voulues pour supprimer 
les difficultés tout en conservant l'objectif essentiel de la 
réforme, L'application des règles d'imposition du revenu 
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étranger accumulé, tiré de biens, est prévue à compter des 
années d'imposition commençant en 1973, mais je pro- 
pose, afin d'éviter toiit préjudice involontaire à des contri- 
buables. qu'on sursoie pour deux ans  a l'application de 
ces règles-c'est-à-dire. qu'elles n'entrent en vigueur qu'à 
partir des années d'imposition commençant en 1975. 

Tout contribuable qui  cesse officiellement de résider au 
Canada est tenu d'inclure dans  son revenu tous les gains 
en capital accumulés coinme s'il avait vendu tous ses 
biens en immobilisation. Aux termes d e  la loi, un contri- 
buable a le droit d e  surseoir à cette réalisation supposée; 
mais, s'il choisit d e  s'en prévaloir, il est tenu, dans l 'année 
où il a effectivement vendu ces biens e n  immobilisation, 
de déclarer son revenu comme s'il n'avait pas cessé d e  
résider au Canada. J'en ai conclu que .  dans  certaines 
circonstances, ces règles étaient trop sévères et  qu'il fal- 
lait les assouplir. 

On va donc apporter des modifications aux règles appli- 
cables dans  ces circonstances. Le contribuable pourra  
choisir une première possibilité qui  lui permettra de payer 
l'impôt attribuable à toute réalisation supposée de ses 
biens en immobilisation e n  six versements annuels égaux 
avec intérêt, à condition d e  fournir des garanties satisfai- 
santes. Ou bien le contribuable pourra  décider d e  faire 
traiter tout bien e n  immobilisation comme bien canadien 
imposable, auquel cas il ne paiera d'impôt que lorsqu'il 
s'en défera, e t  seulement sur  le bénéfice réel qu'il aura  
réalisé. 

A cet égard aussi, j'estime qu'il nous fau t  appliquer une 
mesure spéciale aux étrangers qu i  viennent au Canada 
pour quelque temps. Il est essentiel q u e  nous maintenioils 
un climat hospitalier, afin d e  ne pas décourager les gens 
dont les aptitudes nous sont précieuses d e  venir travailler 
a u  Canada pendant  quelque temps. Nous allons donc 
apporter une modification portant q u e  lorsqu'une per- 
sonne n'aura pas résidé a u  Canada pendant plus d e  36 
mois a u  cours des dix années antérieures. tout gain accu- 
mulé sur  les biens qu'elle possédait à son arrivée au 
Canada ne sera  pas assujetti à l'impôt lorsqu'elle quittera 
le pays. 

Permettez-moi d'en venir maintenant à la situation 
financière du  gouvernement et  à nos besoins en matière 
d'emprunts. Pour  l'année financière qu i  vient d e  se  termi- 
ner, e t  pour laquelle on n'a pas encore fermé les livres, 
nous prévoyons que  les recettes budgétaires s'élèveront à 
$14,145 millions, e t  les dépenses, à $14,845 millions. Ces 
chiffres indiquent donc un  déficit budgétaire d e  $600 mil- 
lions. Les besoins non budgétaires nets,s'élèvent à $1,003 
millions, indépendamment des 485 millions nécessaires a u  
financement des transactions de devises étrangères. Les 
besoins d e  trésorerie s'élèvent donc a u  total à $1,603 mil- 
lions, sans compter le financement des acquisitions d e  
devises étrangères-soit à $2,088 millions tout compris. 

L a  vigueur d e  notre économie a permis d'obtenir des  
recettes budgétaires et non budgétaires plus importantes 
que celles qui  étaient prévues lorsque les prévisions pour 
1971-1972 ont été présentées à la Chambre,  en octobre 
dernier. Les dépenses budgétaires ont  aussi été légère- 
ment supérieures aux prévisions, surtout parce q u e  les 
fonds transférés aux provinces furent  plus élevés q u e  
prévus. Les dépenses non budgétaires ont  été inférieures 
à celles que  l'on avait prévues il y a six mois, parce que  les 
avances accordées à certaines sociétés d e  la Couronne ont 
été moins élevées qu'on n e  l'avait prévu. Les dépenses 
consacrées aux  devises ont  été considérables en raison 
surtout des achats importants faits durarit la crise moné- 
taire mondiale, a u  cours des derniers mois d e  1971. 

[L'hon.  M. Turner l 

E n  contrepartie, le relèvement des recettes dû à la 
recrudescence des revenus et des ventes a u  sein de l'éco- 
nomie a e u  pour effet d e  réduire les fonds q u e  nous 
devions emprunter  selon les prévisions annoncées dans le 
dernier rapport  présenté à la Chambre. 

J'aimerais maintenant indiquer l 'ampleur des besoins 
d e  trésorerie du gouvernement, pour l 'année financière en 
cours. Monsieur l 'Orateur, ce n'est pas  une tâche facile et 
je ne voudrais pas créer à tort l 'impression que je suis 
précis. Comme je l'avais souligné lors du premier discours 
que j'ai fait  à la Chambre après avoir assumé mes présen- 
tes fonctions, il est très difficile, à l 'heure actuelle, à la 
science économique et financière d'établir des prévisions 
précises des besoins d e  trésorerie. Même dans le domaine 
des prévisions démographiques, domaine où la technique 
est peut-être la mieux a u  point à l 'heure actuelle, on 
constate q u e  les écarts entre  les prévisions et le recense- 
ment par  province peuvent être assez grands pour engeri- 
d re r  des erreurs  d e  plus d e  100 millions d e  dollars dans  le 
calcul des paiements de péréquation. qu i  sont fondés sur  
la population des provinces. 

Autre  exemple, les recettes gouvernementales s'élèvent 
à environ 16 milliards. Comme elles dépendent d e  la con- 
joncture économique et  v u  l'imprécision des estimations 
officielles d u  produit national brut,  mème une fois le 
résultat obtenu, il serait tout à fait irréaliste de s 'attendre 
à c e  que  l'écart entre le chiffre prévu et  le chiffre réel ne 
dépasse pas 2 p. 100 du  total. Mais 2 p. 100 des recettes 
totales, c'est environ 320 millions. Les prévisions des 
recettes vont susciter des difficultés particulières cette 
année vu qu'il s'agira de la  première perception d'impôts 
dans le cadre du  nouveau régime fiscal. J e  pourrais vous 
citer bien d'autres exemples. 

Maintenant, je vais donner à la Chambre  la meilleure 
estimation possible des besoins d e  trésorerie pour 1972- 
1973. A mon avis, ces chiffres sont à mi-chemin d'une 
échelle assez étendue. J e  prie les honorables députés de 
les prendre pour tels. 

Compte tenu des effets des mesures que  j'ai annoncées 
ce soir, nous estimons que  les recettes budgétaires d e  
l 'année financière e n  cours atteindront 15,670 millions d e  
dollars, les dépenses, 16,120 millions et le déficit budgé- 
taire, 450 millions. Les besoins non budgétaires nets s'élè- 
veront vraisemblablement à 1,550 millions sans compter 
toute source ou utilisation nette d e  fonds provenant d e  
transaction d e  change. Nous croyons donc qu'il nous 
faudra  emprunter  ou financer, en modifiant les encaisses, 
2,000 millions d e  dollars a u  total. 

Même si ce  chiffre est quelque peu inférieur a u x  besoins 
d e  trésorerie découlant des  opérations d e  l'an dernier,  y 
compris les achats  de réserves officielles, il ne fau t  pas en 
conclure que  l'économie sera  sensiblement moins stimulée 
q u e  l'an dernier par  les injections fiscales. Une telle stimu- 
lation est tout indiquée, selon moi, dans  la conjoncture 
économique actuelle. 

Monsieur l 'orateur ,  avec la permission d e  la Chambre 
et pour la gouverne des députés, j'aimerais à présent 
joindre e n  appendice au hansard d'aujourd'hui un  docu- 
ment  budgétaire intitulé: Revue des opérations financiè- 
res d e  l'Etat, 1971-1972. J'aimerais aussi annexer a u  
compte rendu des tableaux supplémentaires exposant les 
besoins d e  trésorerie du  gouvernement du Canada,  les 
recettes et les dépenses du  gouvernement fédéral sur  la 
base des comptes nationaux, l'apurement de ces chiffres 
au regard d e  ceux qui ont été compilés sur  la base des 
comptes publics, ainsi que le détail des recettes budgétai- 
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res. Les doiinées de ces tableaux s'appliquent aux années 
financières 1971-1972 et 1972-1973. 

M. l'orateur: A l'ordre. Le ministre vient de proposer 
que certains documents soient annexés au hansard. 
Est-on d'accord? 

Des voix: D'accord. 
[Note de l'éditeur: Pour le texte des documents budgé- 

taires intitulés: Revue des comptes de l'Etat, 1971-1972, 
voir 1 'appendice. 

Voici les tableaux susmentionnés:] 
BESOINS FINANCIERS DU GOUVERNEMENT F ~ ~ D * R A L  

(en millions de dollars) 

1971-72 1972-73 
Préliminaire Prévision* 
-- -- 

OpBralions budgétai~es 
Recettes.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14,145 15,670 
Dépenses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  - 14,745 - 16,120 -- 
Excédent (+) ou Déficit (-). . . . . . . . . . . . .  -600 -450 

Opbrations non-budgétaires nettes 
A l'exclusion des opérations en devises 

étrangères.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  - 1,003 -1,550 

Total des besoins financiers du gouvernement 
du Canada 

A l'exclusion des opérations en devises 
étrangères.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  - 1,603 -2,000 

Montant requis à ce jour pour financer les opé- 
rations en devises étrangères.. . . . . . . . . . . . . . . . .  -485 $24 

Total des besoins financiers du gouvernement 
du Canada 

A l'inclusion des opérations en devises 
étrangères.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  -2,088(') - 1,976 

*Les données présentées sous cette rubrique doivent être interprétées 
comme représentant le centre des bornes d'estimation. 

(')Les ((besoins financiers globaux>I diffèrent des «besoins globaux de 
caisse» tels que défini dans les Comptes publics, parce que les opérations 
non budgétaires comprennent les obligations spéciales détenues par la 
Commission d'Assurance-chômage. Dans les comptes publics, les 
variations de ce portefeuille sont reflétées dans la variation nette de la 
dette non échue détenue par le public. 

( 2 ) A ~  30 avril 1972. 

RECETTES E T  D ~ ~ P E N S E S  DU GOUVERNEMENT 
FBDBRAL S U R  LA BASE DES 

COMPTES NATIONAUX 
(en millions de dollars) 

1971-72 1972-73 
Préliminaire Prévision* 

A-Recettes 
Impôts directs sur le revenu des parti- 

culiers.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8,475 9,600 
Impôts directs sur le revenu des sociétés. . 2,410 2,350 
Imoôts directs sur le revenu tles non-rési- 

dents. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  280 305 
Impôts indirects.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4,640 5.100 
Autres transferts de particuliers.. . . . . . . . . .  5 5 
Revenus de placement.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1,520 1,590 
Provisions oour amortissement. . . . . . . . . . .  270 300 -- - .- ------ 

Recettes totales.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17,600 19,250 

. ~ -~ 

Biens et services courants.. . . . . . . . . . . . . . .  4,830 5,510 
(Civils). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (2,930) (3.570) 
(Défense). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (1,900) (1,940) 

Transiert aux particuliers. . . . . . . . . . . . . . . . .  5,050 5,720 
Subventions.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  570 620 

.4ide en capitaux.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  180 250 
Transferts courants aux non-résiclents. . . . .  240 260 
Intéréts sur la dette publique.. . . . . . . . . . .  2,080 2,260 
Transferts aiin provinces.. . . . . . . . . . . . . . . .  4,280 4.580 
Transierts aux autres niveaux (le gouver- 

nement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  140 150 
Formatioii brute de capital.. . . . . . . . . . . . .  630 700 

p- 

Dépenses totales.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18,000 20,050 

C-Ezcédent (+) ou déficit (-) . . . . . . . . . . . . . .  -400 -800 

*Les données présent6es sous cette rubrique doivent être interprétées 
comme représentant le centre des bornes d'estimation. 

CONCORDANCE DES COMPTES PUBLICS ET DES COMPTES NATIONAUX 

(en millions de dollars) 

1971-72 1'372-73 
Préliminaire Prévision 

1. Recettes budgétaires.. . . . . . . . . . . . . . . . . .  14,145 15,670 

Déduire 
2. Itevenu de placements.. . . . . . . . . . . . . . . . .  -1.095 -1,160 
3. Recettes du ministère des postes.. . . . . .  -400 - 460 
4. Autres recettes budgétaires non fiscales -116 - 140 

(-1,611) (-1,760) 
5. Imoôt sur le revenu des sociétés. excé- 

dents d'impôt à percevoir (+) 'ou de 
perception (- ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  - 3 - 200 

Ajouler 
6. Recettes de caisses d'assurance sociale 

e t  de pensions du gouvernement.. . . . . . .  3,175 3,530 

Reveuus de placements du gouvernement 
7. Intérêt sur prêts, avances e t  placements 620 650 
8. Intérêt perçu sur les caisses d'assurance 475 510 
9. B6néfices avant imoôts (montant net 

après affectation desbertes) des soci6tés 
commerciales de l 'fitat..  . . . . . . . . . . . . . . .  425 440 

(1,520) (lt;;00) 
10. Provisions pour amortissement.. . . . . .  270 
11. Diversci) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  104 110 
12. ~ o t a l  cles recettes sur la base tles comp 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  tes nationaux.. 17,600 19,250 

*Les données présentées sous cette rubrique doivent être interprétées 
comme représentant le centre des bornes d'estimation. 

(')Ces divers redressements représentent les impôts perçus des com- 
pagnies d'assurance, divers impôts indirects, divers transferts sur des 
particuliers et  le redressement pour la période supplémentaire. Dans 
les comptes nationaux, les recettes de la +riode supplémentaire sont 
reportées à l'exercice financier suivant. 

D ~ P E N S E S  DU GOUVERNEMENT F ~ ~ D ~ ~ R A L  
CONCORDANCE DES COMPTES PUBLICS ET DES COMPTES NATIONAUX 

(en millions de dollars) 

1971-72 1972-73 
Préliminaire Prbvision* - -- 

1. Dépenses butlgbtaires. . . . . . . . . . . . . . . . . .  14,745 16,120 

agencesc'l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  - 632 
3. Dépenses du ministbre des Postes.. . . . . .  -412 
4. D-ficit des socibtés commerciales tle 

l ' c t a t  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  -98 
. . . . . . . . . . . . . . .  5. Iiéserves et déialcations -52 

6. Achat de biens de capital existants. . . .  -30 
7. Postes de recettes budgétaires affectés 

en contrepartie de dépenses budgétaires(2) -69 
(-1,293) 
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A j ~ l u i e r  
8. 1)bp~iises <le c.:iisirs iI';issur:in(,e -r,ri:ile 

e t  (le pensions ihi ~~i~ i r~~~i ie i r i c i i t . t  . 3,5(;5 4 .  170 
9. D6pcnhes (les <..iihie~ e t  hr!r.ii:ti.s !le 

t t  . . .  fi10 660 
10. I'rovi~i(tiir pour ;~iiiort isscriient . . '270 :300 
II.  Divers'". . . . . . . . . . . . .  103 50 
12. Dcpenses tot:i.lcs sur I:i 11;rsr (lei i.niiiptrs 

nntionniix. . . . . . . . .  l a ,  O00 20,050 
13. Ex,.Arlenl i+) (A! ~ l ~ f i c i t  ( - ) ,  iiir l:i b:ise 

( I c : ~  i.oiriptes natir>n:iur . . . .  -400 - 800 
14. IGx<.Crlent I+) i:ii ili,lic.it ( - ) ,  sur la 11:lae 

l>uilg6t:i.ire . . . . . . . . . . .  - 600 - 450 

'Les (lnnnées présentbes sous cette r u h r i ~ u e  doivent i:t,rp interpr6ti.e~ 
coiiirric reprbseritnnt le centre ries hornes d'estim~tioii.  

["D:iiis les comptes nationaux, les ri-hilits burlg6t;iires alloués aux 
(ii\,erde.;. r:iisse.: e t  soi.i6~és sont remp[acbb par les d6pen~eh faites par 
ces caisses et, soci6tés. 

'?'Ce poste se compose principalement rle recett,es provei~int tle ln 
vente ile biens et services par Irfit:it. Ces ventes npp:ir:lissent cornme 
dépenses du secteur privo et sont déduites afin de ne pas être comptées 
deux fois. 

(",Ce poste coniprcncl le redressement de la périotle supplémentaire. 
Dans les comptes nationaux. les cl6penses en biens e t  services de la 
petiode supplémentaire sont cIivis6es entre années fiscales consécutives; 
la plupart ?es autres tléperises sont reportées entihement h l'exercice 
financier suivant. 

RECETTES BUDG~T.-\IRES U U  GOUVERNE>IENT 
D U  CANADA 

(en millions de dollars) 

1971-72 1972-73 
Préliminaire Prév~sion* 

Impôt, sur le revenu rles particuliers.. . . . . . . .  5.949 6,850 
ImpBt sur le revenu des sociétés.. . . . . . . . .  2,200 2,320 
Impht (les non-r6siclents.. . . . . . . . . . . . . . . . .  280 300 
Imp6t sur les biens transmis par décès.. . . . .  135 100 
Droits de douane. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  970 1,080 
Taxe de  vente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2.000 2,240 
Autres droits et  imphts.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1.000 1,020 

- -- 
Total (les recettes fiscales.. . . . . . . . . . . . . .  12,534 13,910 
Recettes non fiscales.. . . . . . . . . . . . . . . . . .  1,611 1.760 - 
Total des recettes budgétaires.. . . . . . . . . . .  14,145 15,670 

'Les tlonnées présentées sous cette rubrique doivent être interprétées 
coriime représentant le centre des bornes d'estimation. 

[ Français1 
L'hon. M. Turner: S i  l'on envisage maintenant l'avenir, 

d'abord dans la vaste optique de l'économie mondiale, les 
perspectives sont encourageantes. Au premier plan appa- 
raissent les perspectives propres à nos partenaires com- 
merciaux. Dans le monde restreint où nous vivons, le 
Canada ne saurait prospérer si les autres pays déclinent. 
Nous espérons que l'économie des Etats-Unis connaîtra 
une croissance beaucoup plus forte que l'an dernier. Dans 
le processus cyclique, ce pays semble, en général, devan- 
cer d'une phase l'Europe et le Japon. Et même alors, le 
taux de  croissance de  ces pays devrait aussi s'avérer, 
somme toute, plus rapide cette année que  l'an dernier. Ces 
facteurs contribueront au  progrès de  notre propre 
économie. 

Bien sûr, tout n'est pas fait à la suite de  la crise finan- 
cière et commerciale de l'automne dernier. Même si une 
plus grande stabilité s'est produite sur  les marchés des 

devises en  général. il reste à élaborer la réforme fonda- 
mentale du  régime monétaire interiiational. Le gouverne- 
ment canadien attache la plus grande importance e t  la 
plus haute priorité à ce travail. Tout en prévoyant des 
changements majeurs, nous voulons une réforme évolu- 
tive plutôt qu'un régime tout à fait nouveau. A notre avis, 
les discussions et négociations complexes requises sur 
plusieurs plans sauront mieux se dérouler sous l'égide du 
Fonds monétaire international. Le Canada prévoit y 
œuvrer à part enti&re, e t  je dois, demain soir, prononcer 
un discours sur  le sujet à la Conférence monétaire inter- 
nationale, à Montréal. 

Il reste encore à faire du coté des accords commerciaux. 
Les principaux pays industrialisés sont maintenant conve- 
nus d'entreprendre une série de consultations commercia- 
les exhaustives l'an prochain. Le Canada y participera 
d'une manière aussi constructive que possible, conscient 
des avantages que nous vaudrait un commerce plus libre 
et multilatéral. Il nous reste aussi à régler le plus tôt 
posçible certaines questions bilatérales bien précises avec 
les Etats-Unis. 

[Traduction] 
Passons maintenant à l'économie canadienne en parti- 

culier. Nous prévoyons une croissance encore plus forte 
que celle de  l'an dernier. En 1971. nous avons obtenu un 
taux de croissance supérieur à la tendance à long terme. 
Nous ferons encore mieux cette année. J'ai parlé de la 
force financière fondamentale des consommateurs. La 
croissance sera donc marquée sur  le plan des dépenses à 
la consommation. En  conséquence, je prévois que les pla- 
cements dans les stocks, qui sont actuellement inférieurs 
à la norme, seront considérables. J e  prévois que les inves- 
tissements des entreprises seront plus élevés que l'indi- 
quaient les prévisions publiées récemment et. compte tenu 
de l'impulsion que fournit l'exposé budgétaire de  ce  soir, 
ils seront encore plus considérables que l'an dernier, 
notamment en ce qui concerne les machines et l'outillage. 
Tout porte à croire que nous aurons une autre année 
active dans le domaine de l'habitation. 

Les exportations aussi seront plus élevées que  l'an der- 
nier, par  suite de  la force économique croissante des pays 
auxquels nous vendons nos produits. Toutefois, l'essor de 
notre économie fera augmenter nos importations et notre 
balance commerciale sera tout probablement inférieure à 
celle de cette année e t  notre compte courant, déficitaire. 

Nous comptons sur  une hausse sensible de l'emploi et 
tous les indices jusqu'ici cette année viennent confirmer 
ces prévisions. En  mars  dernier, il y avait 330,000 travail- 
leurs canadiens de  plus qu'en 1971. 

J e  crois que la moyenne du chômage diminuera a u  
cours de l'année, bien que les fluctuations mensuelles de  
la population active se maintiendront probablement et se 
traduiront par une courbe irrégulière du taux de  
chômage. 

Des tendances variées se font sentir dans le domaine 
des prix. L'accroissement de la demande et la baisse de la 
productivité provoqueront des hausses de prix. Il se  peut 
que le coût des importations augmente moins que l'an 
dernier. Nous ne prévoyons pas cette année une augmen- 
tation du  prix des aliments aussi rapide que celle de  l'an 
dernier et la tendance actuelle nous encourage à le croire. 
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En résumé, je prévois qu'on réussira cette année à 
réduire le chômage. Il devrait y avoir beaucoup plus d'em- 
plois que l'an dernier. Plus de biens et de services seront 
fournis et utilisés par les Canadiens. A vrai dire, je m'at- 
tends à ce que notre taux réel de croissance soit de l'ordre 
de 6 ou 61 p. cent en 1972. Bref, je m'attends à une année 
de grand progrès. 

Depuis quelques années, monsieur l'Orateur, presque 
toutes les nations industrialisées du monde ont traversé 
une crise d'adaptation difficle et pénible. Le Canada n'a 
pas fait exception. Dans l'ensemble, toutefois, on constate 
que nous nous en sommes tirés mieux que la plupart des 
autres pays. En examinant le rendement réel des dix 
principales nations industrialisées, on s'aperçoit que la 
croissance de ce rendement au Canada en 1971 a été plus 
forte que partout ailleurs, sauf au Japon, et le double de 
celle des États-unis. La hausse des prix fut nettement plus 
faible que dans tout autre pays industrialisé. La hausse de 
l'emploi, qui s'établissait l'an dernier à 26 p. cent, a été 
bien supérieure à celle de presque tous les autresrpays 
industrialisés, et quatre fois plus forte que celle des Etats- 
Unis. Mais compte tenu de l'augmentation rapide de notre 
population active, cela n'était pas encore assez. 

Depuis deux ans, l'économie s'est développée à un 
rythme accéléré grâce aux puissants stimulants fiscaux et 
monétaires du gouvernement fédéral. Divers programmes 
et politiques provinciaux l'ont encore stimulée. Tout indi- 
que que les Canadiens en général, et les hommes d'affai- 
res en particulier, reprennent confiance dans la possibilité 
d'une croissance économique forte et soutenue l'an 
prochain. 

A mon avis, cette confiance en l'avenir sera encore 
renforcée par les mesures que j'ai annoncées dans mon 
exposé ce soir. Cela est particulièrement vrai des réduc- 
tions considérables proposées de la charge fiscale des 
secteurs d'importance critique de notre économie, les 
industries d e  fabrication et de transformation. Cette 
imvulsion aidera ~uissamment ces industries en situation 
difficile. Ces meiures inciteront nos fabricants et nos 
transformateurs à augmenter leurs emplois, leur produc- 
tion et leurs investissements. Moi-même, et les autres 
Canadiens compterons beaucoup sur eux pour réaliser les 
promesses de ce budget. 

Des millions de Canadiens profiteront aussi personnel- 
lement des modifications que j'ai proposées ce soir pour 
majorer l'allocation de supplément afin que les pensions 
des vieillards et des anciens combattants suivent le 
rythme du coût de la vie, pour augmenter encore le mon- 
tant de l'exemption fiscale des vieillards, des aveugles et 
des invalides, et pour accorder des dégrèvements fiscaux 
appréciables à l'égard du lourd fardeau financier de l'édu- 
cation et de la formation. 

Monsieur l'orateur, je voudrais pouvoir faire tout à la 
fois. Chaque député, j'en suis certain, s'il était à ma place, 
aurait une longue liste de priorités, de modifications à 
apporter, d'injustices à réparer. La vérité toute nue est 
qu'on ne saurait tout faire à la fois, ne disposant tout 
simplement pas des ressources nécessaires. La politique 
fiscale n'est pas de portée illimitée. Les stimulants et les 
réajustements ont une fin. J'ai été conscient des contrain- 
tes qui m'étaient imposées: faire le plus possible pour 

stimuler l'économie, favoriser la création d'emplois et 
redresser les injustices, mais d'une façon et à un rythme 
aptes à ne pas surchauffer l'économie. J'ai dû résister à 
un bon nombre de tentations d'inspiration bienveillante, 
de crainte de déclencher une crise inflationniste. Voilà ce 
que j'entendais lorsque j'ai dit que je m'efforcerais de 
présenter un budget sérieux, un budget conciliant l'expan- 
sion et les emplois avec une stabilité raisonnable des prix. 
Les mesures que j'ai proposées à la Chambre des commu- 
nes ce soir demeurent, j'en suis persuadé, du domaine 
d'une action fiscale responsable. Les mesures que j'ai 
annoncées ce soir, aideront, je crois, a répondre aux 
besoins qui méritent la plus haute priorité: l'allégement 
partiel du fardeau financier de bon nombre de Canadiens 
et la création d'emplois permanents bien rémunérés. Je 
veux maintenant déposer les résolutions des voies et 
moyens et demander à la Chambre d'approuver le budget. 

[Note de l'éditeur: L'avis de motion des voies et moyens 
figure aux Procès-Verbaux d'aujourd'hui.] 

L'hon. Marcel Lambert (Edmonton-Ouest): Monsieur 
l'orateur, je tiens tout d'abord à féliciter le ministre des 
Finances (M. Turner) que je connais depuis des années- 
nous étions, il y a de nombreuses années, étudiants dans 
la même institution-de son tres volumineux budget bien 
que je crains qu'il n'ait eu que l'embarras du choix. Selon 
un de mes collègues, il ne s'agit pas nécessairement du 
budget pondéré évoqué par le ministre mais plutôt d'un 
budget *réparateur». 

Pour parler sérieusement, je pense que, lorsque nous 
quitterons le Parlement, nous nous rendrons tous compte 
qu'au moment où le ministre parlait d'un sujet tres impor- 
tant, et qui affecte le Canada, d'autres ont parlé d'événe- 
ments différents qui rendront une bonne partie de ce 
budget tout à fait hors de propos et dont les conséquences 
contribueront beaucoup à réduire l'importance des décla- 
rations du ministre. Je  veux parler d'événements qui se 
déroulent à l'étranger. Je  ne voudrais pas me livrer à un 
exposé déjà prononcé ailleurs ni faire allusion à la très 
délicate situation internationale provoquée par les récen- 
tes décisions du gouvernement américain dont nous ne 
manquerons pas d'entrndre parler prochainement. 

Cet exposé budgétaire contient quantité de suggestions 
visant à réparer les dommages et à mettre fin à des 
insuffisances qui existent depuis longtemps. Je regrette 
que le précécesseur du ministre ne soit plus à la Chambre 
car j'aurais aimé qu'il entende ces remarques. Quiconque 
ne serait pas trop charitable pourrait se montrer très 
cynique envers ce budget. Je  dirais qu'il ne contiendrait 
rien s'il ne s'agissait d'une année d'élection. Depuis deux 
ans les députés siègeant en face du premier ministre (M. 
Trudeau) n'ont cessé de voter contre des résolutions de 
l'opposition concernant les pensions de vieillesse et la 
clause d'indexation de 2 p. 100, les limites appliquées au 
supplément de revenu garanti et aux pensions des anciens 
combattants ainsi que le supplément de 2 p. 100 à cet 
égard. Ils n'ont cessé de voter contre ces mesures et de les 
dénigrer dans leurs discours tant à la Chambre qu'à 
l'extérieur. 

Des voix: Bravo! 


